Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
Régie

Référence :
SCGM-12, document 1, page 15

Préambule :
Le taux de 0,971 ¢/m3 correspond à un rabais de 19%. Avec un rabais de 30%, le palier 4.11 ne générera pas suffisamment de revenu pour couvrir les coûts alloués.

Question :

5.1
Veuillez préciser quelle catégorie de clients compensera ce manque à gagner.

Réponse :

5.1
Le tarif 4.11 proposé est conçu de façon à générer les coûts pour une réduction correspondant à un contrat de 5 ans.  Cela suppose que certains clients paient moins que les coûts s’ils signent plus de 5 ans, et que d’autres paient plus que les coûts pour des contrats de moins de 5 ans.


Cette situation n’est pas différente de celle prévalant aux autres paliers du tarif 4, où l’on vise autant que possible à récupérer les coûts avec la réduction moyenne de l’ensemble de la clientèle, qui est également près de 5 ans.  Cela suppose également, pour les autres paliers du tarif D4 que certains clients paient plus que les coûts (s’ils ont des contrats plus courts que la moyenne) et d’autres paient moins (s’ils ont des contrats plus longs que la moyenne).


La situation n’est donc pas différente au palier 4.11, sauf qu’il n’y aura fort probablement que très peu de clients, sinon un seul.  Il nous faut donc viser le coût de service pour une certaine durée de contrat (nous proposons 5 ans) et accepter que le client paie moins que les coûts s’il signe à plus long terme.  D’ailleurs si nous visons à ce que un client du palier 4.11 paie le coût de service peu importe sa durée de contrat, il aurait vite fait de comprendre que sa durée de contrat n’aurait plus aucun effet sur le prix et il deviendrait alors impossible de le convaincre de signer pour plus d’un an.

Rappelons par ailleurs que, nonobstant l’interfinancement possible, sur une base marginale, on constate que les coûts d’immobilisation s’élèvent à 2,5 M$ et les coûts de distribution à 0,3 M$. Le client  est donc en situation rentable dès la 1ère année même avec une génération de revenus de 9,9 M$ si on considère la réduction maximale de 30% pour durée de contrat.  L’excédent bénéficiera à l’ensemble de la clientèle et ce dès la première année, entraînant une baisse tarifaire chez les autres clients.


Original : 2002.05.02
SCGM - 12, Document 1.05


Page 1 de 1

